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Ɇ 1. Quelles nouveautés fiscales en 2023 ?  Et Comment 
entretenir notre comptabilité   et assurer une optimisation 
fiscale ? 

Ɇ 2. Quelles sont  les obligations comptables ?
Ɇ 3. Quels impôts et taxes à payer ? 
Ɇ 4. Quand payer les impôts et taxes et comment ?
Ɇ 5. Comment calculer les impôts et taxes à payer ?
Ɇ 6. #ÏÍÍÅÎÔ ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÅ ÂÁÒîÍÅ ÄÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄÅ Ìȭ)2 ɉ)ÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅ 

Revenu?)
Ɇ 7. Quels critères pour la déductibilité des charges ?
Ɇ 8. Quelles sont les charges déductibles et celles non 

déductibles ?
Ɇ 9. La déductibilité des charges, dans  quelles proportions ?
Ɇ 10. 1ÕÅÌÌÅÓ ÒïÄÕÃÔÉÏÎÓ ÓÕÒ Ìȭ)2 ȩ 1ÕÅÌÌÅÓ ÄïÄÕÃÔÉÏÎÓ ÓÕÒ Ìȭ)2 ȩ



Ɇ 11. Taxe professionnelle (ex patente) calcul et erreurs à éviter ?
Ɇ 12. Comment optimiser notre déclaration fiscale (payer moins 
ÄȭÉÍÐĖÔ ÅÎ ÔÏÕÔÅ ÌïÇÁÌÉÔïɊ ȩ

Ɇ 13. Arsenal de nouveaux  outils à la disposition de 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÆÉÓÃÁÌ ȩ 

Ɇ 14. Quels sont les éléments déclencheurs de la vérification 
fiscale ?

Ɇ 15. En quoi consiste la rectification de la déclaration fiscale ?
Ɇ 16. Le contrôle fiscal ?
Ɇ 17. Quels sont les droits pour le médecin contrôlé ? et quelles 

issues ?
Ɇ 18. Quelles nouveautés fiscales en 2023 ? 
Ɇ 19. Quelles sont nos revendications en matière de fiscalité ? 

Pourquoi et comment ?
Ɇ 20. Personne physique ou SARL quels avantages ?
Ɇ 21ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ



ɆFiscalité du cabinet médical
ɆRevendications fiscales du secteur médical libéral
Ɇ,ȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÄÕ ÃÁÂÉÎÅÔ ÍïÄÉÃÁÌ
ɆLes éléments déclencheurs de la vérification fiscale
Ɇ&ÏÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÍïÄÉÃÁÌÅ ÁÕ 

secteur libéral
Ɇ&ÉÓÃÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÒÅÔÒÁÉÔÅȟ ÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÐÁÒÇÎÅ ÒÅÔÒÁÉÔÅ
ɆFiscalité au service de la santé
ɆProtection sociale des médecins
ɆResponsabilité médicale
ɆEthique médicale



ɆTVA sur équipement : droit à la déduction
ɆTaxe professionnelle
ɆSarl Vs personne physique
ɆProtection juridique des biens
ɆCotisation Minimale:  6% et 0,5%
ɆIR et IS: taux différents 
"ÁÒîÍÅ ÄÅ Ìȭ)3ȡ
Ɇ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÒîÍÅ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÆ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ Äȭ)3ȡ 
ÅJusquô¨ 300.000 DH 10%
ÅEntre 300.00 et 1MDH 20%
ÅAu-delà de 1 MDH 31%. 

Les Revendications fiscales
SARL et Abattement 



ɆCotisation minimale : de 6% à 4%
ɆIR: Retenue à la source par les tiers: 10% médecins
ɆIS: Société ɀ300 000 dh : de 10% à 20% en 2026
ɆPour les enseignants vacataires: RAS de 30% non 

libératoire au lieu de 17% libératoire
ɆTVA: de 10% à 20% certaines professions Avocats, 

notaires ..

VIII- Les nouveautés fiscales2023 (encore projet)



- Une relation conflictuelle (comme tout le monde, et 

partout dans le monde J)

- Médecin libéral est formé pour faire la médecine, oui 
; Libérale? non.

- Le Cabinet est une entreprise à gérer .
- Le comptable fait la comptabilité pas la fiscalité.

Les médecins et la fiscalité



- Un expert comptable donne un conseil fiscal

- Conseiller # décider à la place du médecin

- Etre conseillé, faut connaitre le sujet ++



,ȭÉÍÐĖÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÂÌÅ ȡ



-,Å ÆÉÓÃ ÃȭÅÓÔ ÐÏÕÒ ÖÏÌÅÒ ÌÅÓ ÇÅÎÓ
- ,Å ÆÉÓÃ ÃȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÔÕ ÂÏÓÓÅÓ ÂÉÅÎȟ ÐÌÕÓ ÔÕ ÅÓ ÐÕÎÉ
- Laisse les grands voleurs et court après les honnêtes 

(comme moi) 
- /Î ÌÅÕÒ ÄÏÎÎÅ ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔ ÓÁÎÓ ÒÉÅÎ ÒÅÃÅÖÏÉÒ Ȧ
- A chaque fois que les caisses sont vides, le fisc vient 

nous plumer
- ȣȣȢȢ

,ȭÉÍÐĖÔ ÐÏÕÒ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÂÌÅÓ



#Å ÑÕÅ Ìȭ«on » pense du médecin-contribuable



- Ils gagnent beaucoup plus que les autres et ne 
veulent rien payer!!!

- #ȭÅÓÔ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÒÅÎÔÁÂÌÅÓ ÁÌÏÒÓ 
ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÁÉÅÎÔ ÒÉÅÎȦȦ

- Ils travaillent en plein régime et déclarent des sous!!
- ȣȢȢ

#Å ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÐÅÎÓÅ ÄÅÓ ÍïÄÅÃÉÎÓ-contribuables :



- Généraliser : on a généralement tort, les situations 
différent et contrastent

- Les clichés tuent ! 
- )Ì Î Ù Á ÐÁÓ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ Ⱥ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ Ȼ
- /Î ÎÅ ÊÕÇÅ ÐÁÓ ÌȭÉÃÅÂÅÒÇ ÓÕÒ ÓÏÎ ÓÏÍÍÅÔ Ȧ
- ,ȭÉÍÐĖÔ  ÅÓÔ ÕÎ ÄÅÖÏÉÒ ÐÁÓ ÕÎÅ ÁÕÍĖÎÅ 
- Les lois peuvent être injustes: militer pour les changer, 

pas les bafouer

Maisȣȣ la réalité est ailleurs:
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Régime fiscal du médecin libéral: 

Régime du résultat net simplifié RNS 

ɉ2.2 ÒïÇÉÍÅ ÎÅÔ ÒïÅÌ ȟ 2ïÇÉÍÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏ-entrepreneur, 
2ïÇÉÍÅ ÄÕ ÂïÎïÆÉÃÅ ÆÏÒÆÁÉÔÁÉÒÅ ȣȢɊ

I- Introduction



,ȭÉÍÐĖÔ ÅÓÔ ÕÎ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ
1- obligatoire 
2- non affecté, 
3-ÏÐïÒï ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ÏÕ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ 
4- à titre définitif,
5- sans contrepartie directe 
6-ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ 
publiques et 
7-ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ 
ɉÒÅÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎȟ ȣȢ

Définitions



,Á ÔÁØÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÓÏÍÍÅ ÄȭÁÒÇÅÎÔ ÅØÉÇïÅ ÅÎ ÃÏÎÔÒÅÐÁÒÔÉÅ 
des prestations offertes par un service public ou de la 
ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÕÎ ÏÕÖÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃ.

,Á ÄÉÓÔÉÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅ



Définition de la taxe ressemble à celle de la redevance, 
ÍÁÉÓ ÁÖÅÃ ÌÁ ÔÁØÅȟ ÌȭÕÓÁÇÅÒ ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅȟ ÐÏÕÒÒÁÉÔ  
ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÏÕ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÍÁÉÓ 
ÎȭÅÎ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÐÁÓ ÆÏÒÃïÍÅÎÔ Ƞ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÁÖÅÃ ÌÁ 
ÒÅÄÅÖÁÎÃÅȟ ÌȭÕÓÁÇÅÒ ÅÎ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ ÅÔ ÎÅ 
paie que les prestations dont il a réellement besoin en 
réalité.

La distinction de la taxe et de la redevance



1. Obligations
1a- Tenue régulière de la comptabilité
0ÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ  ÓÏÎ droit 
de contrôle fiscal.
1b- Tenue des documents comptables obligatoires

Un livre journal
,ÉÖÒÅ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ
Livre spécial de paie

II- Gestion comptable du cabinet médical 



Le défaut de la tenue des documents 
comptables obligatoires constitue un motif de 
REJET DE COMPTABILITÉ lors du contr ôle fiscal.

Arme Fatale

Message Important



1c- Tenue des pièces justificatives.
1d- Délai de conservation des documents : 10 ans
1e-Délai de prescription : 4 ans , sauf ..



2- Organisation comptable :
Deux piliers:
-,Á ÔÅÎÕÅ ÄȭÕÎ ÃÏÍÐÔÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ÂÁÎÃÁÉÒÅȢ
-,Á ÔÅÎÕÅ ÄȭÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅȡ

Etats de caisse 
Etats de compte bancaire professionnel
Etat de paie et déclarations  sociales
%ÔÁÔ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÉÎÓÔÁÎÃÅ ÄÅ  ÒîÇÌÅÍÅÎÔ 
Etat des immobilisations acquises

II- Gestion comptable du cabinet médical



3- Les recettes
,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅ ÅÓÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ 
ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÍïÄÉÃÁÌ:
- Les honoraires perçus auprès de vos patients
- Les honoraires perçus suite aux actes médicaux pour le 
compte  des cliniques et établissements assimilés.
-,ÅÓ  ÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÐÅÒëÕÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÔÉÅÒÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄȭÕÎÅ 
ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÍïÄÉÃÁÕØȢ



4- Dépenses ou charges:
Pour être fiscalement déductibles, les charges doivent 
répondre  aux 4 critères suivants : 
Ɇ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÖÅÃ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
professionnelleȡ  ÅÌÌÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎȟ ÌÁ 
ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÅÖÅÎÕ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ
Ɇ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÊÕÓÔÉÆÉïÅÓ ÐÁÒ ÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÏÆÆÉÃÉÅÌ ȡ ÆÁÃÔÕÒÅȟ 
note ou document administratif, pièces régulières 
Ɇ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÁÉÅÎÔ ïÔï ÒïÇÌïÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÉÖÉÌÅ 
concernée
Ɇ 1ÕȭÅÌÌÅÓ ÁÉÅÎÔ ïÔï ÃÏÎÓÔÁÔïÅÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔï

II- Gestion comptable du cabinet médical



1- Calendrier  fiscal

Avant le 1er Février:      
,Å ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÓÐÏÎÔÁÎï ÄÅ ÌÁ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ   
précédente;
La souscription de la déclaration des éléments imposables à la taxe 
professionnelle++

Avant le 1er Mars :
La souscription de la déclaration annuelle des traitements et 
salaires du personnel.

Avant le 1er Mai :
La souscription de la déclaration annuelle du revenu global 
La souscription de la déclaration rémunérations 
versées à des tiers++

III- Gestion fiscale du cabinet médical



2- Déclarations fiscales

-$ïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÆÉÓÃÁÌÅȡ ΩΦÊÏÕÒÓ ÁÐÒîÓ ÄïÂÕÔ 
de l exercice
- Déclaration annuelle du revenu global: avant le 1er mai
- Déclaration annuelle des    traitements et salaires: 
avant le 1er marsÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÑÕÉ ÓÕÉÔȢ
- Déclaration annuelle des éléments imposables à la 
taxe professionnelle: Doit être souscrite avant le 1er 

&ïÖÒÉÅÒ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï  ÅÔ  ÓÕÉÖÁÎÔ ÃÅÌÌÅ 
de modification de base.
- Déclaration annuelle des rémunérations versées à des 
tiers:
La déclaration annuelle doit être souscrite avant le 1er Mai 
ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÑÕÉ ÓÕÉÔȢ



Calendrier



Impôt sur les revenus 



ɆCotisation minimale:
Ɇ,Å ÔÁÕØ ÄÅ ÌÁ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎ  ÅÓÔ άϻ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅ 
#! ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȢ 
ɆMême en cas de bilan déficitaire
ɆExonération de la cotisation minimale pendant 3 

premières années 
Ɇ,Á ÂÁÓÅ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ Äȭ)2ȡ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕ 
ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ÄȭÕÎ ÍïÄÅÃÉÎ ÌÉÂïÒÁÌ  ÅÓÔ ÌÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ 
fiscal.



4ÁÕØ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ )2:



Exemple Cabinet:
Recettes    : 300 000 dh

Dépenses/charges : 100 000 dh  
Cotisation minimale:  300 000 X 6% = 18 000 dh 
à payer avant 1er Février

Calcul de la CM à payer



300 000 ɀ100 000 = 200 000 

Le revenu global = 200 000,00 dh

Calcul « classique »:

Calcul IR





Calcul IR: méthode rapide



Revenu 200 000 X 38% = 76 000 DH 

76 000  - 24 400 = 51 600 dh  IR

Réduire la CM déjà payée au mois de janvier: 

51 600  - 18 000 =33 600 dh 
à payer avant  1er Mai



- Montant de réduction pour les personnes  à charge ( 
famille) soit 360 DH par personne. Max 6 personnes.

- Réduction du montant de retenues appliquées au titre 
Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ
-Réduction du montant de la cotisation minimale

RïÄÕÃÔÉÏÎÓ ÄȭÉÍÐĖÔȡ ɉÄïÄÕÉÔÅ ÄÅ Ìȭ)2Ɋ



Exonération :
-Pendant 5 ans à compter de la date de début de 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
- 5 ans  après achat matériel et sa déclaration

"ÁÓÅ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎȡ
- La valeur annuelle de location du local professionnel.
- 3% de la valeur du matériel médical, mobilier,  
aménagement 

Taxe professionnelle (ex patente):



Sans infirmier/Infirmière  +++
Avec 2 infirmiers /Infirmières ou plus 

4ÁÕØ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ
classe Taux 

dôimposition

Minimum 

Zone urbaine

Minimum

Zone rurale

Médecin

généraliste

C2 20% 600,00 200

Médecin

spécialiste

C1 30% 1.200,00 400



"ÁÓÅ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ:
- La valeur annuelle de location du local professionnel.
- 3% de la valeur du matériel médical, mobilier,  
aménagement acquis 
4ÁÕØ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ:
10,50% de la valeur locative en zone urbaine
6,50% de la valeur locative  en périphérique urbaine

TSC: La taxe sur les services communaux



4ÁØÅ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅȢ   

Les plaques signalétiques conformesà la législation 
ÓÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ɉΨ ÐÌÁÑÕÅÓ ΩΦØΨΫÃÍɊ

A ne pas payer  (jurisprudence), mais faire les 
démarches pour les contester

les autres plaques non conformes sont INTERDITES et 
ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÒÅÆÕÓ ÖÉÓ-à-vis des 

collectivités



Å Honoraires rétrocédés 
Å Achats : de consommable médical 
Å Achats fournitures de bureau, imprimerie 
Å Locations et charges locatives syndic gardiennage 
Å &ÒÁÉÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÂÉÎÅÔ ȡ 

les grosses réparations ou les dépenses 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÏÉÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 
amortissement.

Å 2ÅÄÅÖÁÎÃÅÓ ÅÁÕȟ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȟ ÌÅ ÔïÌïÐÈÏÎÅ ÆÉØÅȟ 
mobile, internet

Å Téléphone domicile : total maximum de 9.000 DH. 
Seuls 30 % de cette somme, soit un plafond de 2.700 
DH. 

Dépenses ou charges



Å Redevances de crédit-bail (leasing)
Å Frais de voiture:

- Frais de voiture sont admises en déduction sans que leur 
montant annuel, avant répartition pour usage mixte, 
excède 30.000 DH. Ne sont déductibles que 70 % des frais 
engagés. 

- Carburant,  garage, entretien courant
- Pneumatiques, réparations, etc. ;
-Assurance automobile;
-$ÅÓ ÍÅÎÓÕÁÌÉÔïÓ ÖÅÒÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÒïÄÉÔ-
bail ;

Å Frais de petits déplacements 
Å 0ÅÒÔÅÓ ȡ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÃÈîÑÕÅÓ ÓÁÎÓ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎ 

Dépenses ou charges



Å0ÒÉÍÅÓ Ä΄ÁÓÓÕÒÁÎÃÅÓ ,ÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅÓ ÃÏÎÔÒÁÃÔïÓ 
pour les besoins de son exploitation sont déductibles:

assurance responsabilité civile professionnelle ;
assurance multirisque des locaux ;
assurance couvrant matériel professionnel ; 
assurance automobile

ÅHonoraires:   honoraires versés à des cabinets de conseil 
en matières comptable, juridique ou fiscale, etc. ;
ÅDéplacements et missions :
ÅCotisations syndicales et professionnelles
Å&ÏÒÍÁÔÉÏÎ ÍïÄÉÃÁÌÅ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ɉÃÏÎÇÒîÓ ÅÔÃȢȣɊȢ 3ÏÎÔ 
ÄïÄÕÃÔÉÂÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÆÏÎÄ ÄÅ ΨΦȢΦΦΦ $(Ȣ

Dépenses ou charges



ÅCharges sociales du médecin : 
Assurance maladie Cotisations AMO
Retraite : Cotisations dans la limite de 10% du RGI

ÅFrais financiers et Services bancaires :
$ÅÓ ÉÎÔïÒðÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÍÐÒÕÎÔÓ ÃÏÎÔÒÁÃÔïÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ Û ÓÁÖÏÉÒ ȡ ÌÅ ÌÏÃÁÌ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
ÅÔ ÌȭÁÇÅÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÌÏÃÁÌȟ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÍïÄÉÃÁÌȟ ÌÅ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÄÅ 
transport ;
ÅDes frais de tenues de compte professionnel ;

ÅImpôts et taxes:
La taxe professionnelle;  la taxe sur les services communaux; 
Taxe sur véhicule professionnel;
IR est NON DEDUCTIBLE

Dépenses ou charges



Charges du personnel :
- masse salariale  
-! ÃÅÔÔÅ ÍÁÓÓÅ ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ ÓȭÁÊÏÕÔÅ ÌÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ 
patronales relatives à la CNSS: 

Dépenses ou charges





ÅAmortissements : 
5Î ÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌÁ ÄïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ   ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÄȭÕÎÅ 
immobilisation dont la durée de vie est supérieure à un an.
La déduction des dotations aux amortissements est effectuée dans la limite 
ÄÅÓ ÔÁÕØ ÁÄÍÉÓ ÄȭÁÐÒîÓ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÍïÄÉÃÁÌÅȢ



1- Le montant des dons en argent ou en nature 
ÁÃÃÏÒÄïÓ ÁÕØ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÒÅÃÏÎÎÕÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 
ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ɉïÎÕÍïÒïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ 
articles 10 et 28 du CGI) ; ET associations qui ont des 
ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÎ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÁÖÅÃ Ìȭ%ÔÁÔȢ

Sont Déductibles du revenu global imposable :



2- Dans la limite de 10% du revenu global imposable, en vue de 
ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ logements à usage 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ:

le montant des intérêts afférents aux prêts accordés aux 
contribuables par les institutions spécialisées ou les 
établissements de crédit dûment autorisés à effectuer ces 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓȟ ÐÁÒ ÌÅÓ ĞÕÖÒÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃȟ ÓÅÍÉ-
public ou privé ainsi que les entreprises ;      ou   
ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÖÅÎÕÅ ÄȭÁÖÁÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 

ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ Ⱥ Mourabaha»
En cas de construction, la déduction des intérêts précités 

est accordée au contribuable dans la limite de 7 ans à 
ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅȢ

Sont Déductibles du revenu global imposable



3- Dans la limite de 10% du dit revenu global
imposable, les primes ou cotisations se rapportant 
aux contrats individuels ou collectifs ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ 
retraite ÄȭÕÎÅ ÄÕÒïÅ ïÇÁÌÅ ÁÕ ÍÏÉÎÓ Û ή ÁÎÓ ÓÏÕÓÃÒÉÔÓ 
ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ïÔÁÂÌÉÅÓ ÁÕ -ÁÒÏÃ ÅÔ 
dont les prestations sont servies aux bénéficiaires à 
ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÝÇÅ ÄÅ ΫΦ ÁÎÓ ÒïÖÏÌÕÓȢ 

Sont Déductibles du revenu global 
imposable



- La réduction est de 360 DH pour le conjoint et pour les 
enfants à charge, dans la limite de 2.160 DH (soit pour 6 
personnes) 
(conjoint inclus même si a des revenus)
(- CM et 
-ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÁÐÐÌÉÑÕïÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ 
juste rappel pour le calcul)

RéductionsÄȭ)2pour charges de famille :



Optimisation Fiscale  #  Fraude fiscale # 
Evasion fiscale

Sous déclarer les recettes: la  fraude fiscale
'ÏÎÆÌÅÒ ÌÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÆÉÃÔÉÖÅȡ ÃȭÅÓÔ ÆÒÁÕÄÅÒ 
ÅÔ ȣȢ ÓȭÁÕÔÏ ÐÉïÇÅÒȦ  

IV- Optimisation de la déclaration fiscale:



Frauder, corrompre:
Nous sommes dans le domaine du

Pénal ɀIncivisme - anti citoyenneté,

Aussi: les lois, les outils, les temps changent..





- Retraite, retraite complémentaire 
-Assurances
-!ÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ
-3ȭïÑÕÉÐÅÒȟ ÒÅÎÏÕÖÅÌÅÒ 
- Acquisition de voiture
-Formation continue
-3ÁÌÁÉÒÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ȣ

,ȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ȡ



- Télédéclaration
-%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȡ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅ ÄÏÔÅÒ ÄÅ ÌÏÇÉÃÉÅÌÓ ÄÅ 
facturation connectés à une centrale tenue chez la DGI
-)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ 
comptables sur support informatique 
- Obligation de conservation des documents tenus sur 
support informatique.
-

V- La Direction Générale des Impôts DGI: 
Nouveaux outils: RH, informatique et législatif 



ɆPersonnel contrôleur: nombren augmentation 
accélérée.
ɆFactures en série
ɆLes réseaux sociaux


